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1.  Introduction 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ǾƻƭŀƴǘǎΣ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜƴǘ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ƭŜǳǊ ōƻǊŘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ł ōŀǎǎŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ Ŝǎǘ Ŏƻnsidérée comme une activité aérienne et 
ǊŜƭŝǾŜ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ ŀǳ-dessus de nos têtes est organisé pour assurer la sécurité des aéronefs qui y 
circulent. Comme sur la route, il y a des règles à respecter. 

Un peu de vocabulaire 1/2 

Un glossaire en annexe 1 rappelle la définition des notions principales utilisées dans ce guide. 

tǊŞŎƛǎƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Ǿƻƭŀƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ōƻǊŘΣ du 
« drone » acheté dans les rayons jouets ou high-tech au « modèle réduit » connus depuis des 
ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ « aéronef* qui circule sans personne à bord ». 

[Ŝ ǇƛƭƻǘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ōƻǊŘ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŀƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊƭŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩ 
« aéronef* télépiloté ». 

* Le terme « aéronef » désigne tout « appareil caǇŀōƭŜ ŘŜ ǎΩŞƭŜǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊǎ » 
comme un avion, un planeur, un hélicoptère, un multicoptère, uƴŜ ƳƻƴǘƎƻƭŦƛŝǊŜΣ ǳƴ ŘƛǊƛƎŜŀōƭŜΧ 

¦ƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ ǎŀƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ōƻǊŘ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
place en France, récemment ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ drones » de 20161. 

Cette règlementation est détaillée en annexe 2. 

Règlementation européenne 

Le règlement (UE) 2018/1139 du Parlement ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŀ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
européenne pour la sécurité aérienne (EASA) la compétence réglementaire pour les aéronefs 
télépilotés. 

[Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞǎ Ŝƴ juin 2019 et entreront progressivement en 
vigueur à partir du 01/07/2020. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƎǳƛŘŜ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΦ 

Des informations sur la règlementation européenne et les mesures de transitions seront publiées 
progressivement sur le site web de la DGAC https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/modeles-
reduits-et-drones-loisir. 

La règlementation française distingue trois régimes2 en fonction, non pas des machines elles-mêmes, mais 
ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ : 

- Lorsque cette utilisation est limitée au loisir3 (y compris la compétition), on parle ŘΩ 
« aéromodélisme » ; 

Un peu de vocabulaire 2/2 

Les aéronefs circulant sans personne à bord utilisés à des fins de loisir sont appelés « aéromodèles ». 

Traditionnellement ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ŘΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜΣ ŎŜ 
ǘŜǊƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŀǳǎǎƛΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ŘǊƻƴŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ achetés dans les 
rayons jouets ou high-tech. 

- Pour les utilisations autres que le loisir, que ces utilisations donnent lieu ou non à une transaction 
commerciale, on parle soit ŘΩ « activités particulières » soit ŘΩ « expérimentation ». 

 Ces activités sont soumises à des exigences spécifiques et nécessitent généralement la détention 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5D!/. 

Ce guide concerne uniquement les activités de loisir (aéromodélisme).  

                                                           
1 Loi n° 2016-1428 du 24 octobre 2016 relative au renforcement de la sécurité ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƴŜǎ ŎƛǾƛƭǎΦ 
2 [Aér] Art. 3 (la référence ŜƴǘǊŜ ώ ϐ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ƭΩŀōǊŞǾƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜȄǘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ǘŜƭle que définie Ł ƭΩannexe 2) 
3 Voir le § 2.2 pour des précisions sur ce que recouvre le « loisir » 

file://///dgac.aviation/data/lfpi/VOL_DSAC/DSAC-NO/NAV/05%20-%20Aéronefs%20Annexe%20II%20de%20l'AESA/Drones/Guides/Aéromodéslime/2.0/Guide%20Aéromodélisme%20v2.0%203sept18.docx%23_ANNEXE_1_:_2
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/modeles-reduits-et-drones-loisir
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/modeles-reduits-et-drones-loisir
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!ǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : 

Vous trouverez sur le site web de la DGAC un rappel des principales règles à retenir pour faire voler son 
aéronef télépiloté à des fins de loisir: 

notice ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : 

   

clip vidéo : 

  

La formation mise en ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ 5D!/ όǾƻƛǊ Ϡ пΦмύΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩŞǘŀƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜǎ 
ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎ ŘŜ уллƎ ŀǳ ǇƭǳǎΣ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ł ǘƻǳǎ Υ ŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǾƛŘŞƻǎ Ŝǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ƭǳŘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ pratique. 

Elle est accessible sur https://fox-alphatango.aviation-civile.gouv.fr. 

2. vǳŜƭǎ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ ? 

En dehors des cas décrits au § 2.1 ci-dessous, ǘƻǳǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ 
ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ ǎŀƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ōƻǊŘ όǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜύ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΦ 

2.1. Exceptions et cas particuliers 

La règlementation spécifique aux aéronefs circulant sans personne à bord (et en particulier celle relative à 
ƭΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜύ ŜȄŎƭǳǘ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ1 : 

- ballons libres (voir la page « lâcher de ballons ou lanternes volantes » du site web de la DGAC) 

- ōŀƭƭƻƴǎ ŎŀǇǘƛŦǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł рл Ƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ǳǘƛƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ 
égale à 1 kg (ex : ballon publicitaire oǳ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜύ 

- fusées 

- cerfs-volants 

[ŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ non plus ŀǳȄ Ǿƻƭǎ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎ Řŀƴǎ ǳƴ ζ ŜǎǇŀŎŜ Ŏƭƻǎ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ η1. Il 
appartient dans ce cas au propriétaire du lieu et au télépilote de prendre toutes les précautions nécessaires 
pour assurer la sécurité des personnes présentes. 

Espace clos et couvert 

Bâtiment, tente, cage en grillage ou en filet, ou toute autre structure telle que la probabilité que 
ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǇǳƛǎǎŜ Ŝƴ ǎƻǊǘƛǊ Ŝǎǘ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ 
 

9ȄŎŜǇǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΧ 

Pour tous les aéronefs télépilotés de plus de 800g, même ceux utilisés en espace clos et couvert : 

- les exigences de formation du télépilote sont applicables : voir § 4 

- ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ est applicable: voir § 3.2. 

Les « manifestations aériennes », y compris celles réalisées en espace clos et couvert avec des 
aéronefs circulant sans personne à bord, sont soumises à une règlementation spécifique : ƭΩarrêté du 
4 avril 1996 détaille les conditions à réunir, les organismes à prévenir et la logistique à mettre en 
place. 

                                                           
1 Notamment [Aér] art. 1 et [Arrêté Enr] art. 1 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/modeles-reduits-et-drones-loisir
https://fox-alphatango.aviation-civile.gouv.fr/
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/lachers-ballons-et-environnement
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005620847
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005620847
http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/USAGE_DRONE_DE_LOISIR_corrige.pdf
https://youtu.be/t2F1rNtfk08
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2.2. Quels sont les usages autorisés ? 

[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜΣ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ƎǳƛŘŜΣ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ. 

 Les autres usages sont soumis à des exigences spécifiques et nécessitent généralement la détention 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5D!/. Voir https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/drones-usages-
professionnels. 

Les usages de loisir autorisés peuvent inclure la prise de photos ou de vidéos, mais uniquement à condition 
que ces prises de vue soient réalisées dans un cadre personnel et récréatif et non pas ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ : 

- ŘΩŜƴ ǘƛǊŜǊ ǳƴ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ƻǳ 

- de les utiliser dŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ǳǘƛƭƛǘŀƛǊŜ όƳşƳŜ ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇŜǊœǳŜύ 

¦ǎŀƎŜǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Ł ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ 
parler, relèvent du régime règlementaire ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ Ŝǘ sont donc concernées par ce guide : 

- ƭŜǎ Ǿƻƭǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƻǳ ŘŜ ǎŀ ǊŀŘƛƻŎƻƳƳŀƴŘŜύ ou de 
démonstration commerciale, par son constructeurΣ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻnef télépiloté destiné au loisir ; 

- les vƻƭǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ 
fins de loisir ; 

- ƭŜǎ Ǿƻƭǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ du « ōŀƴŎ ŘΩŜǎǎŀƛ η ŘΩǳƴ 
aéronef télépiloté destiné au loisir. 

3. Quelles sont les règles applicables au matériel ? 

Cette section décrit les règles techniques et administratives qui doivent être satisfaites avant de pouvoir 
utiliser un aéromodèle. 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ 

3.1. Immatriculation des aéronefs de plus de 25 kg 

En ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 6111-1 du code des transports (modifié par la loi « drones » n° 2016-1428),  les 
ŀŞǊƻƴŜŦǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ƪƎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞǎ όŜƴ Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ : voir § 3.2 ci-
dessous). 

Des ǘŜȄǘŜǎ Řǳ нт ƳŀǊǎ нлмф ŘŞŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞǎ ŘŜ 
plus de 25 kg. 

Notamment : 

- obligation pour le télépilote, lƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΣ ŘΩêtre muni du certificat 
ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ de le présenter aux autorités en cas de contrôle. 

- obligation de graver lŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ* , en 
métal ou en toute autre matière à l'épreuve du feu, à apposer en un endroit bien apparent, visible 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ. 

* la plaque d'identité doit faire au moins 10 centimètres de longueur et 5 centimètres de largeur ; toutefois, si les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘΣ ƭŀ ǇƭŀǉǳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ peut être de dimensions réduites sans être inférieures à 5 
centimètres de longueur et 3 centimètres de largeur. 

tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘŜ ǎǳǊ https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/immatriculation-des-aeronefs. 
!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǊŞǎŜǊǾŞ ƭŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ C-5ȄȄȄΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǎǳǊ 
AlphaTango (voir ci-dessous au § 8.2) Τ ƭŜ ƴϲ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ¦!{-FR-xxxx devra être ensuite être 
communiqué ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜǎ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/drones-usages-professionnels
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/drones-usages-professionnels
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/immatriculation-des-aeronefs
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/immatriculation-des-aeronefs
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3.2. Enregistrement des aéronefs de 800g ou plus1 

Tous les aéronefs dont la masse (équipements et batterie ou carburant compris) est supérieure ou égale à 
800g doivent être enregistrés par leur propriétaire sur le portail AlphaTango. 

AlphaTango 

AlphaTango (https://alphatango.aviation-civile.gouv.fr) est le portail public des utilisateurs 
ŘΩ!ŞǊƻƴŜŦǎ ¢ŞƭŞǇƛƭƻǘŞǎΣ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ DGAC. Il contient notamment le registre des aéronefs télépilotés 
Ŝǘ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΦ [ŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎǳǊ !ƭǇƘŀ¢ŀƴƎƻ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǘ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǘŜǎǘ Ŝƴ ƭƛgne sur Fox 
AlphaTango. 
Contact Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΥ assistance-alphatango@aviation-civile.gouv.fr 
Aide : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/alphatango 
 

 

tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩaéronef doit créer un compte sur le portail AlphaTango et procéder à 
ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŞŎǊƛǘŜ ǎǳǊ https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/alphatango#e3. 
 

[ΩŀŞǊƻƴŜŦ ǊŜœƻƛǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳent de la forme UAS-FR-[numéro]. 

[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΦ 

LƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΣ le télépilote doit şǘǊŜ Ƴǳƴƛ ŘΩun extrait du registre des aéronefs 
télépilotés à jour (au format numérique ou papier), et doit le présenter aux autorités en cas de contrôle. 

Extrait du registre des aéronefs civils circulant sans personne à bord 

! ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦΣ ǳƴ Ŝ-mail de confirmation vous est adressé 
contenant en pièce-ƧƻƛƴǘŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ Ǌegistre des aéronefs télépilotés relatif à la machine 
concernée. 
Ultérieurement, il est possible à tout moment de télécharger un extrait du registre depuis votre 
compte sur AlphaTango. 

LŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǎŞ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǾƛǎƛōƭŜΣ ǎǳǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ [ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ 
(taille, police) ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ол ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎΣ Ł ƭΩǆƛƭ ƴǳΦ 

!ǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƴϲ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ : cas particuliers 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞǇƭƛǉǳŜ ŦƛŘŝƭŜ Ł ŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴ aéronef original, le numéro 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǇǊŝǎ ǳƴ 
ŘŞƳƻƴǘŀƎŜ ǎƛƳǇƭŜ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜ. 

- Pour les aéronefs de plus de 25kg, qui doivent être immatriculés et dont les marques 
ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ (voir § 3.1)Σ ƭŜ ƴϲ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
à être également apposé. 

[ΩŀŞǊƻƴŜŦ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Ł ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ déclarée lors de 
ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ 

Plage de masse 

[ŀ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ƳŀǎǎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ Ł 
laquelle l'aéronef est susceptible de voler (y compris ses équipements, ses batteries ou son 
carburant). 
Il est possible de faire voler l'aéronef à une masse plus faible que la plage sélectionnée, mais il est 
interdit de le faire voler à une masse plus élevée. 
Exemple: dans le cas d'un aéronef dont la masse peut varier, en fonction de ses équipements, entre 
1.8 Ŝǘ нΦн ƪƎΣ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŀ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ н ƪƎ ғ a Җ п ƪƎ όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǎŀ ƳŀǎǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нΦн 
kg). 

                                                           
1 [Décret Enr] et [Arrêté Enr] 

https://alphatango.aviation-civile.gouv.fr/
mailto:assistance-alphatango@aviation-civile.gouv.fr
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/alphatango
https://alphatango.aviation-civile.gouv.fr/
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/alphatango#e3
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/alphatango#e3
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Les données enregistrées doivent être mises à jour si une erreur est détectée ou en cas de modification. Si 
ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǎont impactées, un extrait du registre mis à jour doit être édité 
avant de reprendre les vols. 

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ Ǿƻƭ ƻǳ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ł ǎƻƴ ƴƻƳ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 
ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ Ǿƻƭǎ όƭŜ ƴϲ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ¦!{-FR-xxx est conservé). 

{ƛ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǎƻƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ŘŞŎƭŀǊŞ ǾƻƭŞ ƻǳ ǇŜǊŘǳΣ ƛƭ Řƻƛǘ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ƭΩŀǾƻƛǊ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 
reprendre les vols. 

Déclarations de cession, de destruction, de perte ou de vol 

Toutes ces déclarations se font en ligne sur le portail AlphaTango. 

 [ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ !ƭǇƘŀ¢ŀƴƎƻ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ƻǳ Řǳ Ǿƻƭ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ Ŧaire les 
démarches nécessaires auprès des forces de police et/ou des assurances.  

 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴΣ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ł ǎƻƴ ƴƻƳ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǾŜƴŘŜǳǊ 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ assistance-
alphatango@aviation-civile.gouv.fr. 
 

3.3. aƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ1 

Un aéromodèle doit pouvoir être télépiloté Τ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩŁ ǘƻǳǘ ƛƴǎǘŀƴǘ ǳƴ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ Řƻƛǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ 
ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǿƻƭ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜƴ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ (voir aussi § 
8.4). 

Modes de contrôle 

[ΩŀŞǊƻƳƻŘŝƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŀŘƛƻŎƻƳƳŀƴŘŞ ƻǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ captif, contrôlé par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ŎŃōƭŜ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ όŜȄ : discipline sportive dite de « vol circulaire »). 

 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ǊŀŘƛƻŎƻƳƳŀƴŘŞΣ ƭes fréquences radio utilisées pour le contrôle des aéromodèles 
ou de leurs accessoires doivent être soit des fréquences « libres » (ex : 2,4 GHz) soit des fréquences 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ǳǎŀƎŜΦ [Ŝǎ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
autorisées pour la fréquence concernée (ex : 100 mW pour la fréquence 2,4 GHz). 

Tableau national de répartition des bandes de fréquences 

Les fréquences autorisées et les puissances maximales associées sont définies dans le Tableau 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ 
Fréquences : http://www.anfr.fr/gestion-des-frequences-sites/tnrbf (rubrique Documents à 
télécharger). VoƛǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ тΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ϠϠ LLL Ŝǘ ±LLLΦ 

Cas particulƛŜǊ ŘΩŀŞǊƻƳƻŘŝƭŜ ƴƻƴ ŎƻƴǘǊƾƭŞ : 

Iƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ voler une machine ni captive ni 
radiocommandée Υ ƭΩŀŞǊƻƳƻŘŝƭŜΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀƴŎŞΣ ǾƻƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ « libre » en suivant les mouvements de 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ǎŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛre. Les conditions suivantes doivent alors 
être respectées : 

- ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƳƻŘŝƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ 1 kg, 

- ƭΩŀŞǊƻƳƻŘŝƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƭŀƴŎŞ ǎƛ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀŞǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 
conduire à un vol de plus de 8 minutes, 

- lΩŀŞǊƻƳƻŘŝƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŀƴŎŞ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ƴŜ ǊƛǎǉǳŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ (voir § 5) ou de 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎΦ 

                                                           
1 [Aér] Art. 3.1Σ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ Ŝǘ ώ!ŞǊϐ !ǊǘΦ нΦм Ŝǘ нΦнΣ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ζ télépiloté » et « télépilote » 

https://alphatango.aviation-civile.gouv.fr/
mailto:assistance-alphatango@aviation-civile.gouv.fr
mailto:assistance-alphatango@aviation-civile.gouv.fr
http://www.anfr.fr/gestion-des-frequences-sites/tnrbf
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3.4. Dispositif de signalement lumineux et dispositif de signalement 
électronique ou numérique1 

Le décret Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ portant sur l'obligation d'emport de dispositifs de signalement électronique ou 
numérique et de dispositifs de signalement lumineux par les aéronefs sans personne à bord, obligation 
introduite par la loi drones de 2016, ont été publiés respectivement les 1er novembre et 29 décembre 
2019. 

Cette obligation concerne les aéronefs sans personne à bord (drones et modèles réduits) d'une masse 
supérieure ou égale à 800 gΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- aéromodèles (utilisés à des fins de loisir) télépilotés (à vue) par un télépilote membre d'une association 
ŀŦŦƛƭƛŞŜ Ł ƭŀ CC!a ƻǳ Ł ƭΩ¦Ch[9tΣ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ŘϥŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ ǉǳƛ ƻǳǾǊƛǊƻƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ŜȄŜƳǇǘƛƻƴ Ŝǘ 
dont la liste sera prochainement publiée par arrêté interministériel ; 

- aéromodèles utilisés à l'intérieur d'espaces clos et couverts ; 

- aéromodèles captifs ou tractés à partir de la surface du sol ou de l'eau. 

a) Dispositif de signalement électronique ou numérique 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ dispositif de signalement électronique ou numérique entre en vigueur à 
compter du 29 juin 2020. Toutefois, les aéronefs qui seront enregistrés avant le 29 juin 2020 disposeront 
d'un délai supplémentaire de six mois (29 décembre 2020) pour être en conformité. 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΣ ƻǳ şǘǊŜ ŀƧƻǳǘŞ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ όōŀƭƛǎŜ 
éventuellement amovible). 

Les caractéristiques techniques du dispositif de signalement électronique et numérique sont fixées dans 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ώarr. signalement]. 

Le signalement émis doit notamment contenir ǳƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴǘŞƎǊŞύ ƻǳ 
propre à la balise ajoutée, qui est codé ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ōŀƭƛǎŜ. 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ Řŀƴǎ !ƭǇƘŀ¢ŀƴƎƻ ǇŀǊ ƭŜ 
propriétaire (le module de saisie sera activé début 2020). 

 L'enregistrement de l'aéronef (voir § 3.2) sera obligatoire s'il émet un signalement électronique, quelle 
que soit sa masse. 

Dispositif amovible partageable entre plusieurs aéronefs 

Un même dispositif de signalement électronique amovible peut être partagé entre plusieurs 
aéronefs, mais uniquement si les 3 conditions suivantes sont réunies : 

- les aéronefs appartiennent au même propriétaire, et 

- les aéronefs sont enregistrés dans la même plage de masse, et 

- les types des aéronefs appartiennent au même « groupe » 

Les différents « groupes » sont les suivants : 

- groupe 1 : aérostat captif / aéromodèle de vol circulaire / aéromodèle de vol libre / montgolfière 

- groupe 2 : planeur, aile (non motorisé) / dirigeable / parachute, parapente / aéronef à ailes 
battantes 

- groupe 3 : hélicoptère / multirotors / convertible / combiné / paramoteur / autogire 

- groupe 4 : avion, aile, planeur (motorisé) 

b) Dispositif de signalement lumineux 

L'obligation de signalement lumineux ne porte que sur les aéronefs volant de nuit (voir § 6): les échéances 
d'application sont identiques à celles du signalement électronique. 

  

                                                           
1 [Décret signalement], [Arr. signalement] 
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Le dispositif doit respecter les conditions suivantes : 

- l'utilisation des couleurs rouge et blanche est proscrite ; 

- le feu de signalement doit être visible de nuit par un observateur au sol, jusqu'à une hauteur de vol d'au 
moins 150 mètres et dans un rayon au sol d'au moins 150 mètres par rapport à son aplomb. 

3.5. Batteries au lithium 

[Ŝǎ ōŀǘǘŜǊƛŜǎ ŀǳ ƭƛǘƘƛǳƳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƴƛǇǳƭŞŜǎ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇŜƴǎƛƻƴ Ł ǎΩŞŎƘŀǳŦŦŜǊ 
voire à ǇǊŜƴŘǊŜ ŦŜǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Elles ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ ζ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ η Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ƘŀōƛǘŞΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞ ou transportées 
séparément. 

Transport de batteries par avion 

Les restrictions pour le transport de batteries au lithium dans un aéronef habité (installées dans 
ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞ ƻǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘύ ǎΩŜxpriment notamment en termes de : 
- nombre maximal de batteries 
- énergie maximale (lithium ion) ou masse maximale de métal (lithium métal) 
- ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŀǘǘŜǊƛŜǎ ƘƻǊǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
- ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǘǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎΣ ŜƳōŀƭƭŀƎŜΧύ 

Consultez  ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ǊǘƛŎƭŜǎ LƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ wŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ .!DŀƎŜǎ (AIRBAG) mise en 
place par la DGAC :  https://airbag.dsac.aviation-civile.gouv.fr/AirBag. 

Voir aussi ƭŜ ŎƭƛǇ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ européenne : https://www.youtube.com/watch?v=pwwdH_wNEeo. 
 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩétat et le niveau de charge des batteries doit être contrôlé avant chaque vol : voir le § 7 
« Avant le vol : bien préparer son vol ». 

3.6. Exigences additionnelles pour les aéromodèles de catégorie B1 

[ŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŞǊƻƳƻŘŝƭŜǎ : 

Catégorie A : 

- Aéromodèle de 25 kg ou moins, non motorisé ou comportant un seul type de propulsion et respectant 
les limitations suivantes : 

Á Moteur(s) thermique(s) : cylindrée totale Җ 250 cm3 

Á Moteur(s) électrique(s) : puissance totale Җ 15 kW 

Á Turbopropulseur(s) : puissance totale Җ 15 kW 

Á Réacteur(s) : poussée totale Җ 30 daN, avec un rapport poussée/poids sans carburant Җ 1,3 

Á Aérostat à air chaud : masse totale de gaz en bouteilles embarquées Җ 5 kg 

- Tout aéromodèle captif 

Catégorie B : tous les aéromodèles ne respectant pas les caractéristiques de la catégorie A 

 Les aéromodèles de catégorie B ne peuvent être utilisés ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
délivrée par la DGAC dans les conditions définies en annexe 3. 

ό!ǳŎǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŞǊƻƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ !Σ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞs dès lors 
ǉǳΩƛƭǎ ǎŀǘƛǎŦƻƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ ŀǳȄ ϠϠ оΦм Ł оΦсύ 

                                                           
1 [Aér] Annexe 1 

https://airbag.dsac.aviation-civile.gouv.fr/AirBag
https://www.youtube.com/watch?v=pwwdH_wNEeo
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3.7. bƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ1 

Un décret et un arǊşǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ Řrones » n° 2016-1428, relatifs à la notice d'information 
fournie avec les emballages des aéronefs civils circulant sans personne à bord et de leurs pièces détachées, 
ont été publiés (voir annexe 2). 

A partir du 1er juillet 2019,  les ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŜƴŘŜǳǊǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ ŎƛǾƛƭ 
circulant sans personne à bord et de ses pièces détachées doivent inclure dans les emballages de leurs 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǳƴŜ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎΦ [Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ de la notice est défini en 
ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлмфΦ 

Modèle de notice 

¦ƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘƛŎŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘΣ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ sur le site web de la 
DGAC : 

 
 

  

                                                           
1 [Notice] 

http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/USAGE_DRONE_DE_LOISIR_corrige.pdf
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4. Qui peut utiliser un aéromodèle? 

La loi « drones » n° 2016-1428 ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎ ŘŜ 
800g ou plus, visant à assurer que le télépilote dispose des connaissances nécessaires pour préparer et 
conduire le vol en toute sécurité pour les biens et les personnes au sol, ainsi que pour les autres aéronefs. 

Remarque : cette formation (voir ci-dessous), qui sensibilise aux grands principes de la règlementation, est 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞǎΣ ƳşƳŜ ŎŜǳȄ ŘŜ Ƴƻins de 800g. 

4.1. CƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜǎ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎ ŘŜ уллƎ ƻǳ Ǉƭǳǎ1 

c) Télépilotes de plus de 14 ans 

Les télépilotes de plus de 14 ans dΩaéronefs dont la masse (équipements et batterie compris) est supérieure 
ou égale à 800g doivent avoir suivi une formation de télépilote de loisir. 

Cas des personnes ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 

Sont dispensées de la formation de télépilote de loisir les personnes qui sont titulaires : 
- ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ de télépilote, ou 
- ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻns de télépilote 

Note : ce certificat ou cette attestation doivent dater de moins de 5 ans 

Cette formation peut être : 

- Soit la formation en ligne proposée par la DGAC sur le portail Fox AlphaTango 

Fox AlphaTango 

La formation en ligne DGAC est disponible en version web et web mobile sur : https://fox-
alphatango.aviation-civile.gouv.fr. 

[ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ 
5D!/ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞǎ AlphaTango. 

tƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ CƻȄ !ƭǇƘŀ¢ŀƴƎƻΣ ŎƻƴǎǳƭǘŜȊ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ Fox 
AlphaTango sur le site web de la DGAC. 
 

- Soit une formation dispensée par la FAAM* ou ƭΩ¦Ch[9t* , sous réserve que cette formation ait été 
reconnue comme équivalente par la DGAC. 

* Voir le glossaire 

[ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǘŜǎǘ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ Ł ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
attestation de suivi de formation, valable 5 ans. 

млл҈ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǎǘΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞΦ 

Attestation de suivi de formation 

Après une formation Fox AlphaTango : ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳŜ Ł ǘƻǳǘ 
ƳƻƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ AlphaTango. 

Après une formation fédérale : ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞe par la fédération ayant 
dispensé la formation. 
Les fédérations doivent informer la DGAC de toutes les formations dispensées, afin de mettre à jour 
le registre national des télépilotes de loisir. Aussi, si vous choisissez de créer un compte sur 
AlphaTango όŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎƛ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞ ŘŜ 
plus de 800g, voir § 3.2), vous serez en mesure de télécharger un extrait du registre des télépilotes 
ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ de suivi de formation délivrée par la fédération. 

                                                           
1 [Décret For], [Arrêté For] 

https://fox-alphatango.aviation-civile.gouv.fr/
https://fox-alphatango.aviation-civile.gouv.fr/
https://alphatango.aviation-civile.gouv.fr/
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/fox-alphatango
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/fox-alphatango
https://alphatango.aviation-civile.gouv.fr/
https://alphatango.aviation-civile.gouv.fr/
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 Lors de tout vol, le télépilote doit être muni de son attestation de suivi de formation (ou équivalent 
pour les télépilotes professionnels : voir ici), au format papier ou électronique, Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
de justifier son identité. Il doit présenter ces documents aux autorités en cas de contrôle. 

d) Vols ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ 

¦ƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мп ŀƴǎ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜœǳ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘŜ ŀǳ Ϡ a) ci-dessus peut néanmoins 
piloter un aéromodèle de 800g ou plus, mais uniquement ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǿƻƭǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛons 
suivantes : 

- ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀŦŦƛƭƛŞŜ Ł ƭŀ CC!a ƻǳ Ł ƭΩ¦Ch[9t, sur ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŞ par la 
ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ aéronautique ; 

et 
- ǎƻǳǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŃƎŞŜ ŘŜ му ŀƴǎ ǊŞǾƻƭǳǎ qui répond aux conditions du § a) ci-dessus. 

±ƻƭ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ 

Tout vol visant à faire découvrir la pratique de l'aéromodélisme proposé par une association affiliée 
Ł ƭŀ CC!a ƻǳ Ł ƭΩ¦Ch[9t 

e) Télépilotes de moins de 14 ans 

Un mineur de moins de 14 ans ne peut piloter un aéromodèle de 800g ou plus que dans les conditions 
suivantes : 

- ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀŦŦƛƭƛŞŜ Ł ƭŀ CC!a ƻǳ Ł ƭΩ¦Ch[9tΣ sur un site ŘΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŞ par la 
ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ aéronautique ; 

ou 
- ǎƻǳǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŃƎŞŜ ŘŜ му ŀƴǎ ǊŞǾƻƭǳǎ qui répond aux conditions du § a) ci-dessus. 

Formation des télépilotes de moins 14 ans 

Les mineurs de moins de 14 ans peuvent suivre la formation Fox AlphaTango. Ils sont même 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎ Ł ƭŜ ŦŀƛǊŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
Remarque Υ ŘŜ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎǳǊ !ƭǇƘŀ¢ŀƴƎƻ όǉǳƛ ƴΩŜǎǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ 
aéronef de plus de 800g : voir § 3.2). 
 

f) Cas des compétitions internationales 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ limitée à 30 jours organisée par 
ƭŀ CC!a ƻǳ ƭΩ¦Ch[9tΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ǇŜǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŞǘǊŀƴƎŜǊǎύ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǎƛ : 

- ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞŎǊƛǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ŜƭƭŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
vigueur et savent gérer tout risque associé aux vols, et 

- ƭŜǎ Ǿƻƭǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ déroulent sur un site 
ŘΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ aéronautique. 

4.2. Autorisation additionnelle pour les aéromodèles de catégorie B1 

Outre les conditions du § 4.1 ci-dessus, les aéromodèles de catégorie B ne peuvent être utilisés que par les 
personnes mentionnées sur ƭΩautorisation de vol ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ 

Pour figurer sur une autorisation de vol sans limite de durée, ces personnes doivent avoir prouvé leurs 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƻƭΦ 

±ƻƛǊ ƭΩannexe 3. 
  

                                                           
1 [Aér] Annexe 1 §§ 1.2 et 4 
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5. Où Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǉǳŜƭƭŜ ƘŀǳǘŜǳǊ peut-on utiliser un aéromodèle? 

5.1. Introduction : pourquoi des restrictions ? 

Utiliser un aéronef télépiloté peut être dangereux ! 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ ŀ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ƻbjectifs : 
- ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ όǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴ Ŝƴ Ǿƻƭύ 
- assurer la sécurité des biens et des personnes au sol (risque de crash). 

Pour ce faire, des restrictions liées au lieu du vol et à la hauteur maximale de vol autorisée sont définies. 

Ces restrictions sont publiées ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ aéronautique (voir § c) ) et sont présentées sous 
une forme plus accessible sur la carte Géoportail des restrictions pour les drones de loisir en France 
métropolitaine (voir § d) ). 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŞǎ par la voie de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ (voir § e) ). 

Tous ces points sont expliqués ci-dessous, et les règles détaillées qui en résultent sont présentées aux §§ 
5.2 et 5.3. 

a) tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ 

Pour limiter le risque de collision, la règlementation applicable aux utilisations de loisir fixe : 

- Une hauteur maximale de vol de 150m pour les aéronefs télépilotés 

- Des hauteurs maximales réduites à proximité des aéroports ou dans les zones de vol basse hauteur des 
aéronefs militaires 

- 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ télépilotés (proximité immédiate des aéroports, zones 
ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ŜǘŎΦύ 

b) Protection des biens et des personnes au sol 

Pour limiter le risque de dommages aux biens et personnes au sol, la règlementation applicable aux 
utilisations de loisir : 

- Interdit le survol de personnes 

- Interdit les vols en agglomération au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

- Fixe des zones interdites de survol par les aéronefs télépilotés, afin de protéger les sites sensibles (sites 
industriels sensibles, hôpitaux, prisons, réserves naturelles etc.) 

c) Information aéronautique 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳȄ Ϡ ŀύ Ŝǘ ōύ Ŏƛ-dessus sont ǇǳōƭƛŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ 
« ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ ηΣ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ destinées à assurer la sécurité, la 
ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ŀŞǊƛŜƴƴŜΦ 

Information aéronautique 

CƻǳǊƴƛŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ !ŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ ό{L!ύΣ Ŝlle ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ όǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ ς AIP *ύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ 
des informations à caractère urgent ou temporaire (NOTAM et SUPǇƭŞƳŜƴǘǎ Ł ƭΩAIP). 

Ces documents sont consultables sur http://www.sia.aviation-civile.gouv.fr. 

* Dans la suite du guide, « AIP ENR 5.X » désigne le § 5.X de la partie « ENR » (en-ǊƻǳǘŜύ ŘŜ ƭΩ!Lt 

Les cartes aéronautiques et leurs suppléments offrent une représentation graphique des zones 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!LtΦ 

±ƻƛǊ ƭΩannexe 4 pour plus de précisions. 
 

  

http://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/
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d) Carte interactive des restrictions pour les drones de loisir en France métropolitaine 

[ŀ 5D!/ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩLDb όLƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜύ 
une carte interactive des restrictions pour les drones de loisir, disponible sur le Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
http://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir. 

Sont représentées sur cette carte la plupart des restrictions mentionnées aux § a) et b) ci-dessus, avec les 
limitations suivantes : 

- ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ; 

- le contour des agglomérations est fourni à titre purement indicatif ; 

- quelle que soit la couleur représentée, le survol d'un fleuve ou d'un parc en agglomération est interdit ; 

- les hélistations privées ne figurent pas dans la version actuelle ; 

- les interdictions temporaires de survol de zones naturelles pendant les périodes de nidification ne sont 
Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΦ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴƴǳŜ Ŝƴ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Τ 

- de façon générale, pour toutes les zones créées de manière temporaire, il convient de consulter le site 
Internet Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ !ŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜΦ 

Pour aller plus loin avec la carte des restrictions pour drones de loisir 

±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭŀ 5D!/ Ł ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ Modèles réduits et drones 
de loisir. 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜǎ ǇƻǳǊ 
ŘŞǘŜŎǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŀƭŞŜǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ dgac-carte-drones@aviation-
civile.gouv.fr. 

Pour bien utiliser la carte: réponse aux questions les plus fréquentes 

e) {ƛǘŜǎ ŘΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ aéronautique 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ŘΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜ et potentiellement importante. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ exige que les 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
autorisés ayanǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ 5D!/ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ŀǇǊŝǎ 
avis Řǳ /ƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴΦ 

Cette autorisation fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ό!Lt 9bw рΦрύ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ƭƛŜǳΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 
ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜΣ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜΦ 

Les ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ peuvent bénéficier de certaines dérogations 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞǎ όǾƻƛǊ ϠϠ 3.5, 4.1, 6 et 8.6).  

http://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/modeles-reduits-et-drones-loisir#e2
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/modeles-reduits-et-drones-loisir#e2
mailto:dgac-carte-drones@aviation-civile.gouv.fr
mailto:dgac-carte-drones@aviation-civile.gouv.fr
http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/utiliser_carte_restrictions_drones_loisir.pdf
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5.2. Hauteurs maximales de vol1 

Les aéronefs télépilotés ne doivent pas être utilisés à une hauteur supérieure à 150 mètres au-dessus du 
ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Survol des obstacles artificiels 

Il est toutefois possible de survoler les obstacles artificiels de plus de 100 m de hauteur, sous réserve 
de ne pas dépasser 50 m au-dessus de cet obstacle. 

Des hauteurs maximales réduites sont définies au voisinage des aérodromes et dans les zones de vol basse 
hauteur des aéronefs militaires : 

- Au voisinage des aérodromes, le vol est interdit dans un volume dont la forme et la dimension 
ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ. 

Exemple de restrictions όŎŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мнллƳ ƴƻƴ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘǊǳments) : 

 

 On peut se trouver Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻǇƻǊǘ Ŝǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎΦ 

Voir le détail des restrictions au voisinage des aérodromes en annexe 5. 

Ces restrictions sont représentées sur la carte Géoportail 
des « restrictions pour drones de loisir ». 

Exemple όŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘΩ!ƴŎŜƴȅύ : 

 
  

                                                           
1 [Esp] Art. 4.4 et 5.3 à 5.5, Annexes I et II 

https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir
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- Les aéronefs militaires ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ł ōŀǎǎŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ōŀǎǎŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ όǊŞǎŜŀǳ RTBA), dans lesquels le pilote 
ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛǎƛƻƴǎΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀŞǊƛŜƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞǎ 
Řƻƴǘ ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : voir § 5.3. 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘivité basse hauteur dans lesquelles le pilote militaire est censé pouvoir 
prévenir les collisions par détection visuelle. Comme cela ne peut être garanti Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎ 
télépilotés, ceux-ci ne doivent pas être utilisés dans ces zones, pendant les hŜǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ł ǳƴŜ 
hauteur supérieure à 50 m au-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

Zones de vol basse hauteur des aéronefs militaires où la hauteur de vol est limitée à 50m 

Ces zones sont celles publiées dans la partie En-ǊƻǳǘŜ ό9bwύ Řǳ aŀƴǳŜƭ ŘΩLƴŦƻǊƳŀtion Aéronautique 
Militaire (MIAM), aux sous-parties aux ENR 5.2.6 à ENR 5.2.10 et ENR 5.2.13 : 
http://www.dircam.dsae.defense.gouv.fr/index.php/miam-enr 

[Ŝ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ рл Ƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴƛquement du lundi au vendredi et hors jours fériés (*), aux horaires 
indiqués, le cas échéant, dans ces publications. 
(*) Sauf pour la zone de Sainte-Léocadie (ENR 5.2.10) ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ǎŀǳŦ ƭŜ ŘƛƳŀƴŎƘŜΦ 

Ces restrictions sont représentées sur la carte Géoportail des « restrictions pour drones de loisir ». 

Exemple (secteur SELUNE) : 

   
 

Les hauteurs maximales de vol décrites ci-dessus ne peuvent être dépassées que sur certains sites 
ŘΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ aéronautique. Exemple : 

 
  

https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/pub/media/news/file/p/l/plaquettertba_version_web_pap.pdf
http://www.dircam.dsae.defense.gouv.fr/index.php/miam-enr
https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir
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5.3. Zones interdites aux aéronefs télépilotés1 

Les aéromodèles ne doivent pas2 évoluer : 

 Au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Agglomérationǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

/ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜΦ 

tƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ōŀǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммл-2 du code de la 
route : « espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et dont l'entrée et la sortie 
sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde ». 

 Le contour des agglomérations sur la carte « restrictions des drones de loisir » du Géoportail est 
fourni à titre purement indicatif. La consultation des arrêtés municipaux ou un repérage sur site 
peuvent permettre de mieux appréhender le contour des agglomérations. 
 

Espace public 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ 
ǇǳōƭƛŎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire dont l'accès est libre (plages, jardins publics, promenades publiques...) ou dont 
l'accès est possible, même sous condition, dans la mesure où toute personne qui le souhaite peut 
ǊŜƳǇƭƛǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ όǇŀƛŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǘƛŎƪŜǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 

Il ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ŀŞǊƻƳƻŘŝƭŜ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛon que : 

- dans un espace privé 

¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƳƻŘŝƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

 Une telle utilisation suppose : 
- ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ Ŝǘ 
- ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ 
όōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎΣ Χύ et permettant de limiter les risques en cas de perte de contrôle. 

Voir aussi le § 8.8.b pour les questions relatives au respect de la vie privée. 
 

 

Cas particulier de la ville de Paris 

 Tous les vols en extérieur sont interdits dans Paris, même dans les espaces privés. 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ tŀǊƛǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŀƛǎΣ Ŝƴ ǇƭǳǎΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ ŀǳ ŘŜ-
dessus de Paris est un espace aérien « interdit » (zone P 23 : voir ci-dessous). 
 

ou 
- dans les lieux publics où la pratique ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜΦ 

 Dans les ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇǳōƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ aéronautique. 

Ces restrictions sont représentées sur la carte 
Géoportail des « restrictions pour drones de loisir ». 

Exemple (centrale nucléaire de Flamanville : zone interdite P 

6.1) : 

(note : la vue ci-contre a été obtenue en superposant la carte 
« restrictions pour drones de loisir » avec la carte aéronautique 
« OACI-VFR » également disponible sur le Géoportail, et en 
ǊŞƎƭŀƴǘ ƭΩƻǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ζ OACI-VFR » à 25%. Cette 
manipulation permet de comprendre la cause de la restriction 
figurant sur la carte « restrictions pour drones de loisir ».) 

 

                                                           
1 [Esp] Art. 4 et 5.5, Annexe I, Annexe II § 3 
2 {ŀǳŦ ŀŎŎƻǊŘ ƻǳ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ώ9ǎǇϐΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴt quasiment jamais 

accordées pour les activités de loisir. 

https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir
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tƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ1 

/Ŝǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǳōƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ aéronautique 
(voir annexe 4) : AIP ENR 5.1 « Zones interdites, réglementées, dangereuses » pour les zones 
permanentes et NOTAM et SUP AIP pour les zones temporaires. 

Pour les zones « réglementées » ou « dangereuses ηΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pendant les périodes 
d'activation possibles publiées en colonne "HOR" de la section ENR5.1 de l'AIP ou pendant les 
ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ publiées par NOTAM ou SUPAIP. 

 

 

Pour le cas particulier des zones règlementées constituant le RTBA, ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ que 
pendant les horaires d'activité programmée des zones. Les horaires d'activité programmée pour un 
jour donné sont publiés la veille à partir de 17h00 sur le site internet du SIA (Préparation de 
vol/cartes AZBA). Elles peuvent également être obtenues en appelant le numéro vert dédié (0800 24 
54 66) le jour même. 

 Au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune interdiction de survol à basse hauteur. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

- Des parcs nationaux et réserves naturelles 

Parcs nationaux et réserves naturelles interdits de survol 

Les parcs et réserves concernés sont publiés ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ aéronautique (AIP ENR 
5.7.3) et sont représentés sur la carte Géoportail des « restrictions pour drones de loisir ». 

Exemple (parc du Mercantour) : 

 
 

                                                           
1 [Esp] Art. 4.1 & 4.3 

https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/pub/media/news/file/p/l/plaquettertba_version_web_pap.pdf
https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/schedules
https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir
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Autres espaces naturels protégés 

En dehƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ ƭŜ Ǿƻƭ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎ ǎŀƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł bord au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ό9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ {ŜƴǎƛōƭŜǎΣ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŜǘŎΦύ ƴΩŜǎǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ 
ƛƴǘŜǊŘƛǘ όƛƭ ǇŜǳǘ ƭΩşǘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭύΦ [Ωattention des télépilotes est 
cependant attirée sur la perturbation indéniable que les aéronefs télépilotés peuvent avoir sur la 
faune sauvage (oiseaux et mammifères notamment). Ainsi le vol ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞ n'est pas 
recommandé à certaines périodes de l'année (nidification-éclosion) et près des animaux. Le respect 
de ces dispositions simples permet de limiter le recours à des interdictions formelles. 
 

- Des hôpitaux, des prisons et de certains sites industriels 

EǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ interdiction de survol à basse hauteur 

Ces établissements sont identifiés ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ aéronautique (AIP ENR 5.7.1) et sont 
représentés sur la carte Géoportail des « restrictions pour drones de loisir ». 

Exemple (site Total Gaz de France de Sauveterre de Guyenne*) : 

 *tout le site est interdit de survol, pas uniquement le disque rouge 
 

 Au voisinage des aérodromes 

Au voisinage des aérodromes, le vol est interdit dans un volume dont la forme et la dimension 
ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ. 

Exemple de restrictions όŎŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мнллƳ ƴƻƴ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ) : 

 

Voir le détail des restrictions au voisinage des aérodromes en annexe 5. 

https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir

































